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La consommation de boissons alcoolisées caféinées au Canada : 
prévalence, risques et recommandations en matière de politiques 

 
Kristina Brache1, Gerald Thomas2 et Tim Stockwell3 

 
 
1.0 Introduction 

 
Dans plusieurs pays, notamment au Canada, la consommation de boissons alcoolisées 
caféinées est devenue un sujet d’intérêt chez les chercheurs et les intervenants en santé et 
sécurité, car de plus en plus d’études indiquent un lien entre la consommation simultanée 
d’alcool et de caféine et l’augmentation des méfaits pour la santé et la société. Ces méfaits 
comprennent entre autres un risque accru d’être en état d’ébriété avancé, d’avoir une gueule 
de bois carabinée, de conduire avec les facultés affaiblies, de prendre la route avec un 
conducteur en état d’ébriété et de commettre une agression sexuelle ou d’en être victime 
(Simon et Mosher, 2007; O’Brian et coll., 2008; Brache et Stockwell, 2010; Price, Hilchey et 
Darredeau, 2010; Thombs et coll., 2010; Weldy, 2010). 
 
Malgré les avertissements explicites au sujet des risques pour la santé et la sécurité émis par 
Santé Canada, par plusieurs ministères de la santé provinciaux et même par les fabricants de 
boissons énergisantes4, mélanger les boissons énergisantes et l’alcool semble être une 
pratique courante qui continue à gagner en popularité, surtout chez les jeunes et les jeunes 
adultes au Canada. 
 
Il existe deux grandes catégories de boissons alcoolisées caféinées au Canada : les boissons 
prémélangées vendues dans les magasins de vins et spiritueux et les établissements qui 
détiennent un permis d’alcool, et les boissons mélangées par les consommateurs eux-mêmes. 
Il est important de faire la distinction entre les deux parce que les habitudes de 
consommation varient en fonction du type de boisson consommée et qu’il est plus difficile 
d’influencer les comportements par l’adoption de politiques et de lois quand il s’agit de 
boissons mélangées par les consommateurs. 

                                            
 
 
1 Étudiante au doctorat, Centre de recherche en toxicomanie de la Colombie-Britannique, Université de Victoria. 
 
2 Analyste principal, Recherche et politiques, Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies, Ottawa (Ontario). 
 
3 Directeur, Centre de recherche en toxicomanie de la Colombie-Britannique, Université de Victoria; scientifique affilié, Centre canadien de 
lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies, Ottawa (Ontario). 
 
4 Exemples d’avertissements : Santé Canada, Consommation sans risque de boissons énergisantes, 2005, http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-
vsv/food-aliment/boissons-energ-drinks-fra.php. Saine alimentation Ontario, Foire aux questions : Les boissons énergisantes, sans date, 
http://www.eatrightontario.ca/fr/Articles/Cafeine/Les-boissons-energisantes?aliaspath=%2fen%2fArticles%2fCaffeine%2fEnergy-Drinks-
FAQs. HealthLink BC, Energy drinks, 2010 (Fiche no 109 de HealthLink BC), http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/pdf/hfile109.pdf [en 
anglais seulement]. Une mise en garde contre la combinaison avec l’alcool figure sur les canettes de Red Bull. 
 
 
 

http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/food-aliment/boissons-energ-drinks-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/food-aliment/boissons-energ-drinks-fra.php
http://www.eatrightontario.ca/fr/Articles/Cafeine/Les-boissons-energisantes?aliaspath=%2fen%2fArticles%2fCaffeine%2fEnergy-Drinks-FAQs
http://www.eatrightontario.ca/fr/Articles/Cafeine/Les-boissons-energisantes?aliaspath=%2fen%2fArticles%2fCaffeine%2fEnergy-Drinks-FAQs
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/pdf/hfile109.pdf
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Le présent document d’orientation contient un résumé de l’état actuel des connaissances sur 
la consommation de boissons alcoolisées caféinées au Canada, une discussion à propos des 
recherches sur les effets néfastes des boissons qui contiennent de l’alcool et de la caféine sur 
la santé et la sécurité, une description sommaire de politiques efficaces de contrôle de la 
consommation d’alcool et des recommandations précises pour aider à réduire les risques 
associés à la consommation de boissons alcoolisées caféinées en territoire canadien. 
 
2.0 Méthodologie et approche 
 
Ce document présente une liste de recommandations visant à diminuer la prévalence de la 
consommation de boissons alcoolisées caféinées (et par le fait même à diminuer les risques 
associés à la consommation de ces boissons dans la population) basées sur les recherches sur 
les politiques efficaces de contrôle de la consommation d’alcool et sur une analyse du 
contexte politique et réglementaire actuel. Il s’est publié peu de recherches portant 
spécifiquement sur les interventions qui permettent de réduire la consommation simultanée 
d’alcool et de boissons énergisantes, mais l’analyse de politiques efficaces pour diminuer la 
consommation d’alcool offre tout de même des pistes de solutions à mettre en place à 
l’échelle de la population (Babor et coll., 2010). 

Les articles de recherche publiés semblent indiquer que les mesures de contrôle de 
l’accessibilité économique (p. ex. taxes et prix de vente) et physique (p. ex. jours et heures 
d’ouverture) sont les plus efficaces pour réduire la consommation d’alcool et, indirectement, 
les méfaits et les coûts associés à cette consommation. D’autres mesures, comme les 
étiquettes de mise en garde et les campagnes de sensibilisation du public, se révèlent 
généralement moins efficaces, mais peuvent contribuer à améliorer les connaissances et 
donner lieu à des prises de conscience; elles sont donc complémentaires aux mesures 
politiques et réglementaires axées sur l’accessibilité (Babor et coll., 2010). 

Toutefois, pour atteindre un niveau d’efficacité maximal, il faut combiner les interventions 
politiques, réglementaires et éducationnelles, ce qui permet de modifier les normes 
culturelles et les comportements à long terme (Babor et coll., 2010; Linowki et DiFulvio, 
2011). En effet, au cours des 20 à 30 dernières années, les approches coordonnées à long 
terme basées sur de multiples initiatives (comme celle proposée dans cet article) ont permis 
de faire évoluer les normes culturelles et, ultimement, les comportements, en ce qui concerne 
le tabagisme et la conduite avec les facultés affaiblies (Carson et coll., 2011). 

3.0 Contexte : boissons énergisantes et boissons alcoolisées 
caféinées 
 
L’existence de boissons alcoolisées à base de café est une preuve tacite que la combinaison 
de caféine et d’alcool n’est pas un phénomène récent. Cependant, l’émergence des boissons 
énergisantes à la fin des années 90 a ajouté une nouvelle dimension au phénomène, en 
fournissant aux consommateurs – généralement des jeunes et des jeunes adultes – une source 
abordable et pratique de produits sucrés riches en caféine qui se mélangent facilement à 
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l’alcool. La commercialisation de ces boissons est axée sur leurs propriétés énergisantes et 
vivifiantes. Bien que leur principal ingrédient stimulant soit la caféine, les boissons 
énergisantes contiennent souvent d’autres ingrédients comme le guarana, une source 
naturelle de caféine. Ces boissons peuvent également contenir une grande quantité de sucre 
(ou de succédané de sucre), des vitamines B, des acides aminés (p. ex. taurine, L-Carnitine) 
et des extraits de plantes ou d’herbes (p. ex. ginseng, chardon-Marie, Gingko biloba). Red 
BullMC et MonsterMC sont deux exemples bien connus de boissons énergisantes à base de 
caféine, mais il existe également des dizaines d’autres boissons sur le marché, en plus des 
nouveaux produits qui continuent d’apparaître sur les tablettes. 

Depuis la mise en marché, en 1997, de la première boisson énergisante au Canada, la 
consommation de « boissons fonctionnelles5 » a augmenté de façon spectaculaire : en 2006, 
ces produits représentaient 4 % du marché des boissons gazeuses, pour des ventes 
supérieures à 287 millions de dollars (Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2008). 
Dernièrement, l’Association médicale canadienne a publié un éditorial pour exprimer ses 
préoccupations à propos de la consommation de plus en plus importante de boissons 
énergisantes à teneur élevée en caféine, surtout chez les jeunes (MacDonald, Stanbrook et 
Hebert, 2010). De son côté, Santé Canada a récemment modifié la classification des boissons 
énergisantes, qui sont maintenant considérées comme un aliment et non comme un produit de 
santé naturel, ce qui permet de limiter la teneur en caféine de ces boissons, de rehausser les 
exigences en matière d’étiquetage et d’accroître la surveillance réglementaire (Fitzpatrick, 
2011). 
 
4.0 Prévalence et habitudes de consommation de boissons 
alcoolisées caféinées au Canada et à l’étranger 
 
Les boissons alcoolisées caféinées sont classées en deux catégories : les boissons mélangées 
par les consommateurs, qui combinent boissons caféinées (p. ex. des boissons énergisantes) 
et alcool sous diverses formes, et les boissons prémélangées vendues par les fabricants de 
boissons. Les données nationales sur la consommation de boissons alcoolisées caféinées 
proviennent de deux sources : elles sont tirées de l’Enquête de surveillance canadienne de la 
consommation d’alcool et de drogues (ESCCAD) et des données sur les ventes de produits 
prémélangés recueillies par les régies provinciales des alcools. 

4.1 Données nationales sur la consommation de boissons alcoolisées 
caféinées 
L’ESCCAD est une enquête téléphonique réalisée chaque année par Santé Canada auprès de 
personnes de 15 ans et plus qui composent les ménages canadiens. Dans l’édition 2010, 
plusieurs questions étaient liées à la consommation simultanée d’alcool et de boissons 
                                            
 
 
5 Les boissons fonctionnelles sont définies par l’industrie des boissons comme des produits buvables non alcoolisés et prêts à boire qui 
contiennent des ingrédients non habituels. Ces ingrédients, qui comprennent les herbes, les vitamines, les minéraux, les acides aminés et 
d’autres extraits bruts de fruits ou de légumes, visent à procurer des bienfaits précis pour la santé au-delà d’un apport nutritionnel habituel. 
Dans la catégorie des boissons fonctionnelles, on retrouve entre autres les boissons pour sportifs, les boissons énergisantes, les thés prêts à 
boire, les boissons fruitées enrichies, les boissons de soya et l’eau vitaminée. 
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énergisantes; les estimations de la prévalence à l’échelle nationale sont présentées dans le 
tableau 1. Bien qu’il soit impossible d’isoler les données portant sur la consommation de 
boissons prémélangées de celles sur les boissons mélangées par les consommateurs, il est 
tout de même possible de tirer certaines conclusions intéressantes. En effet, la consommation 
de boissons alcoolisées caféinées semble plus répandue chez les hommes que chez les 
femmes qui consomment de l’alcool (bien que la différence entre la consommation chez les 
jeunes hommes et les jeunes femmes ne soit pas statistiquement significative), et la 
consommation de ce type de boisson est de quatre à cinq fois plus fréquente chez les jeunes 
adultes que dans l’ensemble de la population de 15 ans et plus. 
 
Tableau 1 : Pourcentage (intervalles de confiance de 95 %) de personnes de 15 ans et plus qui composent les 
ménages canadiens déclarant avoir bu de l’alcool et une boisson énergisante dans les 30 jours précédents, 
Canada, 2010 

 Hommes Femmes Total 

Jeune adulte (18/19–24) 12,62 
(8,78–16,47) 

9,13† 
(5,39–12,86) 

11,05 
(8,35–13,75) 

Population générale (15+) 3,19 
(2,18–4,20) 

1,66† 
(1,05–2,27) 

2,47 
(1,86–3,07) 

† Il faut interpréter les résultats avec précaution en raison du manque de précision de l’estimation.   

À noter : Jeunes adultes signifie 18 à 24 ans en Alberta, au Manitoba et au Québec, et 19 à 24 ans ailleurs au Canada. 

Source : Santé Canada. Fichier de données de l’Enquête de surveillance canadienne de la consommation d'alcool et de 
drogues 2010, analyse de CARBC, sans date. 
 
4.2 Autres données 
Des chercheurs canadiens ont récemment mené deux enquêtes à petite échelle sur la 
consommation de boissons alcoolisées caféinées auprès d’étudiants universitaires : l’une dans 
l’Ouest et l’autre dans l’Est du Canada. La première enquête a été réalisée en 2009-2010 à 
l’Université de Victoria (Brache et Stockwell, 2011) et la seconde en 2009 à l’Université 
Dalhousie, à Halifax (Price et coll., 2010). Bien que ces données ne soient pas suffisamment 
représentatives pour être généralisées à l’ensemble de la population canadienne, elles nous 
renseignent tout de même sur la consommation de boissons alcoolisées caféinées chez les 
étudiants, notamment sur leur consommation relative de boissons prémélangées et mélangées 
par les consommateurs, et contribuent ainsi à orienter les discussions sur les politiques. Les 
résultats de ces enquêtes sont présentés ci-dessous; des données recueillies ailleurs dans le 
monde sont également fournies à titre comparatif. 

4.2.1 Prévalence de la consommation de boissons alcoolisées caféinées 
Sur les 465 étudiants universitaires de l’Université de Victoria sondés en ligne, 23 % ont 
affirmé avoir consommé des boissons alcoolisées caféinées au cours des 30 derniers jours 
(Brache et Stockwell, 2011). Ce pourcentage est environ deux fois plus élevé que celui 
obtenu dans le cadre de l’ESCCAD pour les jeunes adultes, ce qui laisse croire que la 
consommation de boissons alcoolisées caféinées est plus répandue chez les étudiants qui 
fréquentent un établissement d’enseignement postsecondaire. En moyenne, les étudiants ont 
indiqué avoir consommé des boissons alcoolisées caféinées à deux reprises au cours des 
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30 derniers jours et estiment boire deux de ces boissons à chaque occasion de consommer. 
Selon l’enquête menée à l’Université Dalhousie auprès de 72 jeunes adultes qui consomment 
des boissons énergisantes, 75 % des répondants ont indiqué avoir consommé des boissons 
alcoolisées caféinées au moins une fois au cours de leur vie et 22 % ont déclaré avoir 
consommé de l’alcool la dernière fois qu’ils ont bu une boisson énergisante (Price et coll., 
2010). Bien que cette enquête ait été réalisée auprès d’un nombre plus restreint d’étudiants, 
les résultats publiés font état d’un taux de prévalence semblable à celui observé parmi 
l’échantillon plus large de l’Université de Victoria. 
 
Selon des recherches menées aux États-Unis, le taux de prévalence est semblable chez nos 
voisins du Sud : selon une de ces études, 24 % des étudiants qui avaient bu de l’alcool au 
cours de l’année précédente avaient également consommé des boissons alcoolisées caféinées 
pendant les 30 jours précédents (O’Brien et coll., 2008). D’après une seconde étude, 26 % 
des étudiants qui avaient bu de l’alcool pendant l’année précédente avaient combiné alcool et 
boissons énergisantes au cours du mois précédent (Miller, 2008a). D’autres recherches 
menées à l’étranger révèlent des taux de prévalence plus élevés. Selon une de ces études, 
48,4 % des étudiants universitaires italiens sondés ont indiqué avoir consommé des boissons 
alcoolisées caféinées au cours des 30 jours précédents (Oteri et coll., 2007). D’après ces 
données, il semblerait qu’environ un étudiant postsecondaire sur quatre ait consommé des 
boissons alcoolisées caféinées au cours des 30 derniers jours, ce qui signifie que la 
consommation de ce type de boisson est plutôt répandue chez les jeunes adultes étudiants de 
divers pays, y compris au Canada. 

4.2.2 Consommation de boissons prémélangées et mélangées par les 
consommateurs 
La majorité (61 %) des étudiants de l’Université de Victoria qui avaient consommé des 
boissons alcoolisées caféinées au cours des 30 jours précédents les avaient préparées 
eux-mêmes; les autres (39 %) avaient consommé des boissons prémélangées au cours de 
cette même période (Brache et Stockwell, 2010). Selon ces données, une grande partie des 
étudiants semblent consommer des boissons qu’ils mélangent eux-mêmes, ce qui signifie que 
les politiques et les programmes de réduction de la consommation de ce type de boisson 
devront être axés tant sur les boissons prémélangées que sur les boissons mélangées par les 
consommateurs pour diminuer efficacement les risques et les méfaits. Alors que la 
consommation de boissons prémélangées pourrait être limitée au moyen de politiques et de 
lois, comme l’établissement d’une teneur maximale en caféine, il sera plus difficile de 
contrôler la consommation de boissons alcoolisées caféinées mélangées par les 
consommateurs, étant donné qu’il existe moins d’options politiques et réglementaires 
permettant d’influencer le comportement des consommateurs. Cela dit, il est possible de 
mettre en place des mesures efficaces pour réduire l’accès aux produits qui composent ces 
boissons, notamment en limitant ou en interdisant la vente de boissons énergisantes non 
alcoolisées dans les lieux à risque comme les bars et les boîtes de nuit (voir les 
recommandations ci-dessous). 

4.2.3 Contextes de consommation et d’achat 
Les étudiants de l’Université de Victoria ont déclaré consommer des boissons alcoolisées 
caféinées au cours de fêtes étudiantes (44,6 %), au domicile d’un ami (32,4 %), dans un bar 
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(38,4 %), à l’école (16 %) ou à leur domicile (15,7 %). En comparaison, les répondants ont 
déclaré consommer des boissons énergisantes non alcoolisées surtout à l’école (45,1 %) et à 
leur domicile (40,1 %). Généralement, les étudiants achètent les boissons alcoolisées 
caféinées dans les magasins de vins et spiritueux privés (61,2 %) ou publics (59,2 %). Ils se 
les procurent parfois dans les bars (38,8 %), et moins souvent dans les restaurants (10,2 %) 
(Brache et Stockwell, 2010). Ces données indiquent que la majorité des consommateurs 
boivent ce type de boisson en contexte social et qu’environ 40 % d’entre eux les consomment 
dans des établissements qui détiennent un permis de vente d’alcool. Par conséquent, pour 
diminuer la consommation et les risques associés, l’accès à ces boissons doit être contrôlé 
dans les boîtes de nuit et les bars, ainsi que dans les lieux de consommation à risque. 

4.2.4 Raisons justifiant la consommation 
Les étudiants de l’Université de Victoria ont justifié leur consommation de boissons 
alcoolisées caféinées de diverses façons. Les deux raisons les plus fréquemment invoquées 
étaient le goût agréable de ces boissons (35 %) et la dose d’énergie qu’elles procurent 
(27,7 %) [Brache et Stockwell, 2010]. Certaines des raisons citées étaient plus préoccupantes 
pour la santé et la sécurité : consommer de l’alcool tout en restant éveillé (20,2 %), faire la 
fête plus longtemps (18,4 %), ressentir l’effet de l’alcool plus rapidement (9,5 %) et boire 
davantage sans avoir l’impression d’être ivre (3 %). La figure 1 ci-dessous présente la liste 
complète des raisons invoquées. 

Figure 1 : Popularité des raisons pour lesquelles les étudiants consomment des boissons alcoolisées 
caféinées, Université de Victoria, 2010 

   
Source : Brache et Stockwell, 2010. 
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Selon une étude menée en Australie, les jeunes adultes consomment des boissons alcoolisées 
caféinées sensiblement pour les mêmes raisons que les Canadiens : prolonger les soirées, 
avoir plus d’énergie pour faire la fête plus longtemps et consommer une boisson « cool » 
lorsqu’ils sortent dans une boîte de nuit (Jones et Barrie, 2009). Cette étude a également 
permis de mettre en évidence le rôle social de ce type de boisson, consommée notamment 
pour cimenter les relations de groupe et rendre les sorties plus amusantes. Ces résultats 
laissent croire que les jeunes adultes associent alcool et caféine pour de nombreuses raisons, 
notamment pour avoir plus d’énergie, pour rester éveillés et faire la fête plus longtemps 
pendant les soirées arrosées, et pour sentir l’effet de l’alcool plus rapidement, toutes des 
raisons associées à une consommation d’alcool plus risquée qui démontrent la nécessité 
d’intervenir pour réduire la prévalence de ce comportement à risque élevé. 
 

4.2.5 Connaissance des étiquettes de mise en garde 
La vaste majorité (86 %) des étudiants de l’Université de Victoria qui consommaient des 
boissons alcoolisées caféinées étaient au courant de la mise en garde contre leur mélange 
avec l’alcool qui figure sur certaines boissons énergisantes (Brache et Stockwell, 2010). Chez 
les répondants qui n’avaient pas consommé de boissons alcoolisées caféinées au cours des 
30 jours précédents, ce pourcentage était plus faible (40 %) que chez les répondants qui en 
avaient consommé (86 %), ce qui démontre que les mises en garde sont bien connues, mais 
qu’elles ne sont pas efficaces pour modifier les comportements. Ce résultat semble indiquer 
que les étiquettes de mise en garde à elles seules ne suffisent pas pour dissuader les 
consommateurs de mélanger caféine et alcool, et que plus d’efforts doivent être faits pour les 
informer des risques associés à la consommation de boissons alcoolisées caféinées6. Comme 
nous l’avons mentionné précédemment, ces activités de sensibilisation doivent être menées 
conjointement avec des initiatives politiques et réglementaires dans le cadre d’une approche 
intégrée à long terme visant à modifier la culture de consommation d’alcool. 

4.3 Ventes (boissons prémélangées) 
Pour mieux comprendre les tendances en matière de consommation de boissons alcoolisées 
caféinées au Canada, nous avons demandé aux 10 provinces canadiennes et au territoire du 
Yukon de nous transmettre leurs données sur les ventes de boissons alcoolisées caféinées de 
dernière génération réalisées à partir d’avril 2005. Nous avons reçu des données partielles ou 
complètes des régies des alcools de sept provinces pour une période se terminant en 
octobre 2010. Au Yukon, la vente de boissons alcoolisées caféinée n’est pas permise. Les 
régies des alcools de deux provinces n’ont pas accepté de nous transmettre des 

                                            
 
 
6 L’utilisation de pratiques exemplaires en matière de sensibilisation au changement des comportements liés à la santé, comme celles 
présentées à l’annexe II (Stead et coll., 2009), pourraient améliorer l’efficacité des campagnes de sensibilisations auprès du public et en 
milieu scolaire. 
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renseignements pour ce projet, et celle d’une autre province n’a pas répondu à notre 
demande7. 

D’après les données fournies par les provinces participantes, les ventes de boissons 
alcoolisées caféinées prémélangées ont considérablement augmenté sur une période de cinq 
ans (voir figure 2). Ces ventes suivent une tendance saisonnière : elles atteignent un pic 
annuel au cours des mois d’été et connaissent également une hausse en hiver pendant la 
période des Fêtes. Bien que les ventes de boissons prémélangées aient augmenté avec le 
temps, une certaine partie de cette croissance pourrait être attribuable à la mise en marché de 
nouveaux produits plutôt qu’à la hausse de la demande pour les produits déjà offerts. Par 
exemple, l’importante augmentation amorcée en avril 2007 coïncide avec la mise en marché 
d’une nouvelle gamme de produits dans plusieurs provinces. Pour écarter ce facteur potentiel 
de confusion, la figure 3 illustre la tendance en matière de ventes de boissons alcoolisées 
caféinées dans cinq provinces sur une période au cours de laquelle l’offre de produits est 
demeurée stable. Ces données montrent une croissance régulière des ventes de mai 2007 à 
août 2010, ce qui confirme que la demande de produits prémélangés déjà sur le marché est 
effectivement en hausse dans la plupart des provinces canadiennes. 

D’après ces données, il est évident que la consommation de boissons alcoolisées caféinées a 
augmenté dans plusieurs provinces entre 2005 et 2010. Cependant, il faut garder à l’esprit 
que les boissons prémélangées ne représentent probablement qu’une fraction de la 
consommation de boissons alcoolisées caféinées. Pour décourager ce comportement à risque, 
il faut donc mettre en place des mesures politiques, réglementaires et éducatives qui 
permettent de contrôler à la fois la consommation de boissons prémélangées et de boissons 
mélangées par les consommateurs.  

 

                                            
 
 
7 Les sept provinces qui nous ont communiqué leurs données sur les ventes pour ce document comptaient près de 95 % de la population 
canadienne en 2010. 
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Figure 2 : Ventes de boissons alcoolisées caféinées prémélangées, avril 2005 à novembre 2010 

 
Sources : Régies des alcools provinciales; les auteurs conservent les données sur les ventes dans leurs dossiers. 
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Figure 3 : Ventes de boissons alcoolisées caféinées prémélangées dans les provinces où l’offre de produits 
est demeurée stable, mai 2007 à août 2010 

 
 
 
 
 
Sources : Régies des alcools provinciales; les auteurs conservent les données sur les ventes dans leurs dossiers. 

 
5.0 Répercussions de la consommation de boissons alcoolisées 
caféinées sur la santé et la sécurité 
 
D’après une enquête sans répartition aléatoire réalisée auprès de 465 étudiants universitaires 
d’une université de l’Ouest canadien qui ont déclaré avoir déjà consommé des boissons 
alcoolisées caféinées, 46 % des répondants ont indiqué avoir ressenti, au cours des douze 
derniers mois, des symptômes physiques négatifs après avoir bu un mélange d’alcool et de 
boisson énergisante (Brache et Stockwell, 2010). Les symptômes les plus fréquents étaient la 
déshydratation (71,6 %), une gueule de bois carabinée (68,8 %) et les vomissements 
(34,8 %). Dans le cadre d’études réalisées à l’étranger, des jeunes adultes ont indiqué avoir 
ressenti de graves symptômes liés à la consommation de boissons alcoolisées caféinées, 
notamment des palpitations cardiaques et d’autres effets indésirables (Jones et Barrie, 2009; 
SAMHSA, 2011). Les recherches permettent également d’établir une corrélation positive 
entre cette consommation et divers méfaits et comportements à risque liés à l’alcool (Miller, 
2008a; Woosley et Kensinger, 2009). Chez les étudiants de niveau postsecondaire canadiens 
et américains, la consommation de boissons alcoolisées caféinées est associée à une 
augmentation de la consommation d’alcool (O’Brien et coll., 2008; Brache et Stockwell, 
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2010; Price et coll., 2010; Thombs et coll., 2010) et de la consommation de boissons 
énergisantes (Malinaukas et coll., 2007). 
 
En plus de boire davantage d’alcool, les étudiants collégiaux et universitaires qui 
consomment des boissons alcoolisées caféinées présentent un taux considérablement plus 
élevé de répercussions négatives liées à l’alcool que ceux qui consomment seulement de 
l’alcool (O’Brien et coll., 2008; Thombs et coll., 2010). Par exemple, les consommateurs de 
boissons alcoolisées caféinées sont plus susceptibles de commettre une agression sexuelle ou 
d’en être victimes, de prendre la route avec un conducteur en état d’ébriété, de conduire eux-
mêmes avec les facultés affaiblies, d’être blessés et d’avoir besoin d’un traitement médical 
(O’Brien et coll., 2008). Ces résultats sont demeurés significatifs même après avoir tenu 
compte de la quantité d’alcool consommée. Par ailleurs, une étude de terrain menée dans un 
quartier fréquenté par les étudiants d’une université américaine pour sa vie nocturne a permis 
de découvrir que, par rapport aux autres clients, les consommateurs de boissons alcoolisées 
caféinées présentaient un risque trois fois plus élevé de quitter le bar avec un taux 
d’alcoolémie supérieur à 0,08 et un risque quatre fois plus élevé de déclarer avoir l’intention 
de conduire un véhicule après avoir bu (Thombs et coll., 2010). 
 
Enfin, des recherches menées au Canada ont conclu que l’association entre l’augmentation de 
la consommation de boissons alcoolisées caféinées, l’augmentation de la consommation 
d’alcool et les taux plus élevés de répercussions négatives liées à l’alcool demeure 
significative, même après avoir tenu compte de la propension individuelle à la prise de 
risques (Brache et Stockwell, 2011). Ce résultat laisse croire que les risques associés à la 
consommation de boissons alcoolisées caféinées viennent s’ajouter aux risques liés à la 
tendance individuelle à adopter des comportements dangereux. 
 
6.0 Pourquoi les boissons alcoolisées caféinées augmentent-elles 
les risques? 
 
Les chercheurs ont proposé diverses théories pour expliquer la hausse des risques et des 
méfaits associée à la consommation de boissons alcoolisées caféinées : ces boissons 
atténueraient la perception de l’état d’ébriété, la caféine qu’elles contiennent rendrait les 
effets de l’alcool moins perceptibles, ce qui permettrait de boire plus longtemps et de rester 
plus énergique, ou alors elles favoriseraient une consommation d’alcool plus élevée. 
 
Les recherches ont démontré que les consommateurs de boissons alcoolisées caféinées 
éprouvent une sensation d’ébriété atténuée par rapport aux personnes qui boivent seulement 
de l’alcool (Ferreira et coll., 2006). Bien que la caféine diminue la sensation d’ébriété, les 
chercheurs ont découvert qu’elle ne réduit pas les déficits en matière de coordination motrice 
ou de temps de réaction visuelle causés par l’alcool, ni le taux d’alcool mesuré par 
éthylomètre. Selon cette théorie, les consommateurs pourraient être plus enclins à adopter des 
comportements à risque (comme la surconsommation d’alcool ou la conduite avec les 
facultés affaiblies), car ils ont l’impression d’être moins ivres qu’ils ne le sont en réalité. 
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Une deuxième théorie pourrait expliquer l’augmentation des risques de méfaits : la caféine 
pourrait masquer certains effets dépresseurs de l’alcool sur le système nerveux central, ce qui 
encouragerait à boire plus longtemps et à rester plus actif. Les chercheurs ont étudié les 
fonctions cognitives et motrices des personnes qui ont consommé de l’alcool et de la caféine. 
Les résultats sont partagés : selon certaines études, l’effet stimulant de la caféine pourrait 
diminuer les effets négatifs de l’alcool chez les personnes légèrement ivres (Ferreira, 
Quadros, Trindade, Takahashi, Koyama et Souza-Formigoni, 2004). Selon d’autres études, 
seules certaines fonctions seraient touchées. Par exemple, Marczinski et Fillmore (2003) ont 
démontré que la caféine peut compenser les effets de l’alcool sur l’exécution de la réaction, 
mais n’a aucun effet sur le contrôle de l’inhibition. Par la suite, Marczinski et Filmore (2006) 
ont montré que la caféine permet de contrer certains des effets de l’alcool sur la performance 
(p. ex. la vitesse de réaction), mais pas tous (p. ex. la précision de la réaction). Il est 
vraisemblable que la consommation de boissons alcoolisées caféinées masque les effets de 
l’alcool sur des fonctions précises en atténuant certains de ses effets physiologiques. Ainsi, le 
consommateur pourrait boire plus longtemps et demeurer plus actif même s’il a les facultés 
affaiblies et présente certaines déficiences liées à des fonctions essentielles. 
 
L’adoption accrue de comportements à risque associée aux boissons alcoolisées caféinées 
pourrait aussi être due au fait que les consommateurs ont tendance à boire plus d’alcool 
lorsqu’ils boivent ce type de boisson que lorsqu’ils consomment des boissons alcoolisées 
sans caféine (O’Brien et coll., 2008, Brache et Stockwell, 2010; Price et coll., 2010; Thombs 
et coll., 2010). En grande quantité, la consommation d’alcool est associée à une diminution 
de l’activité, de l’inhibition et de la vitesse de réaction (Ferreira et coll., 2006; Marczinski et 
Fillmore, 2003, 2006). Elle est également associée à une propension accrue à la prise de 
risques (Cherpitel, 1999). La consommation simultanée de boissons énergisantes et d’alcool 
accentue certains aspects de l’état d’éveil et diminue la sensation d’ébriété, deux effets qui 
pourraient entraîner une hausse de la consommation d’alcool au cours de chaque occasion de 
consommer. L’effet combiné de l’augmentation de l’état d’éveil et de l’activité, de la perte de 
facultés due à la consommation accrue d’alcool et de la propension élevée à la prise de 
risques explique probablement la hausse des comportements à risque et des méfaits associée 
à la consommation de boissons alcoolisées caféinées. 
 
7.0 Mesures efficaces de réduction des méfaits liés à l’alcool 
 
Babor et ses collègues (2010) ont récemment réalisé une revue systématique des 
interventions visant à diminuer les méfaits et les coûts associés à la consommation d’alcool. 
D’après leur examen de la documentation, les politiques axées sur la diminution de 
l’accessibilité économique (p. ex. taxes et prix de vente) et physique (p. ex. densité des points 
de vente, heures et jours d’ouverture) de l’alcool sont les plus efficaces pour diminuer la 
consommation d’alcool et ses méfaits connexes dans l’ensemble de la population (Babor et 
coll., 2010, chapitres 6 et 7). Les initiatives visant à rendre les environnements de 
consommation plus sécuritaires, comme les programmes de formation des serveurs 
(chapitre 10), les mesures de prévention de l’alcool au volant (chapitre 11) et les services de 
traitement et d’intervention précoce (chapitre 14) ont également démontré une certaine 
efficacité. Les mesures moins efficaces comprennent la sensibilisation du public et en milieu 
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scolaire et les autres approches basées sur la persuasion (p. ex. les étiquettes de mise en 
garde), qui ont le potentiel de sensibiliser les gens et d’influencer leurs attitudes, mais dont 
les effets concrets sur la consommation d’alcool sont minimes ou nuls, surtout lorsqu’elles 
sont utilisées seules (chapitre 13). 
 
Certaines campagnes de sensibilisation sur des questions de santé publique comme l’alcool 
au volant et le tabagisme se sont avérées un succès; les données à ce sujet semblent indiquer 
que les changements comportementaux à l’échelle de la population deviennent possibles 
lorsque des initiatives intégrées sur les plans politique, réglementaire et éducatif sont mises 
en œuvre à moyen et à long terme (c.-à-d. sur une période de dix ans ou plus) dans l’objectif 
de modifier les normes culturelles (Babor et coll., 2010; Carson et coll., 2011). Dans les deux 
prochaines sections, nous examinerons le contexte politique actuel au Canada en matière de 
vente et de consommation de boissons alcoolisées caféinées. Ces renseignements, ainsi que 
les données précédentes sur les interventions efficaces contre les risques associés à la 
consommation d’alcool, nous permettront de formuler des recommandations sur les plans 
politique, réglementaire et éducatif en vue de réduire les méfaits potentiels associés à la 
consommation de boissons alcoolisées caféinées au Canada. 
 
8.0 Contexte politique 
 
Une nouvelle génération de boissons alcoolisées caféinées prémélangées est offerte au 
Canada depuis mars 2000; le premier produit mis en vente a d’abord été offert en Alberta. 
Une seule boisson a détenu le monopole au pays jusqu’à la mise en marché d’une deuxième 
gamme importante de produits en mars 2007, d’abord en Alberta, puis dans d’autres 
provinces. Depuis, deux autres produits ont été commercialisés au Canada, mais leur 
distribution est plus limitée. La section suivante décrit les politiques mises en place par les 
gouvernements fédéral et provinciaux pour contrôler la vente de ces produits. 
 
8.1 Limites implicites et explicites sur la teneur en caféine 
En janvier 2009, l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a demandé à Santé 
Canada de vérifier le statut légal des boissons alcoolisées additionnées de vitamines, d’acides 
aminés et de caféine en vertu de la Loi sur les aliments et drogues (Schmidt, 2010). Au début 
2010, Santé Canada a publié une directive officielle à l’intention des régies des alcools 
provinciales et territoriales stipulant qu’il est interdit d’ajouter des vitamines et des acides 
aminés aux boissons alcoolisées vendues au Canada et que seule la caféine de source 
naturelle (p. ex. café, cacao, guarana) peut y être ajoutée (Schmidt, 2010). 
 
Autour de cette même période, la Régie des alcools de l’Ontario (LCBO) a entrepris un 
examen indépendant sur la question des boissons alcoolisées caféinées; en juillet 2009, elle a 
imposé une limite de 30 mg de caféine par portion pour tous les produits alcoolisés vendus en 
Ontario, et les fabricants ont eu quelques mois pour s’y conformer. En comparaison, une 
canette de cola caféiné contient entre 30 et 35 mg de caféine, et une tasse de café filtre en 
contient environ 100 à 120 mg. Depuis, d’autres régies des alcools (comme la Société des 
alcools de la Nouvelle-Écosse) ont suivi l’exemple de la LCBO et imposé une teneur 
maximale en caféine. En réaction à la directive de Santé Canada et aux limites provinciales 
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sur la teneur en caféine, les fabricants de boissons alcoolisées caféinées prémélangées ont 
diminué considérablement la quantité de caféine contenue dans leurs produits à l’été 2010. 
Par exemple, la teneur en caféine d’un des produits est passée de 98 à 30 mg par portion, 
alors qu’un autre fabricant a pratiquement éliminé toute la caféine de son produit. 

8.2 Prix 
Aux États-Unis et en Australie, plusieurs observateurs ont fait part de préoccupations au sujet 
du prix relativement peu élevé des boissons énergisantes alcoolisées par rapport aux autres 
boissons sur le marché (Simon et Mosher, 2007; Jones, 2011). Le tableau 2 présente une 
comparaison entre les prix des boissons alcoolisées caféinées et ceux des boissons 
énergisantes sans alcool. Ces données confirment que le prix des boissons énergisantes 
alcoolisées et non alcoolisées est semblable au Canada, même si les risques associés aux 
boissons alcoolisées sont assurément plus élevés. 
 

Tableau 2: Prix de détail dans quelques provinces, Canada, vers avril 2011 

 
Colombie-

Britannique Manitoba Ontario Québec 
Nouveau-
Brunswick 

Boisson énergisante régulière 
RockstarMC 3,29 $ 2,99 $ 3,19 $ 3,19 $ $3.19 

Cooler Rockstar+vodkaMC 3,29 $ 3,29 $ 3,15 $ 3,45 $ 3,74 $ 

Source : Données compilées par les auteurs; les prix proviennent des régies des alcools et des principaux supermarchés de 
chaque province. 

Sur la base de cette comparaison, nous recommandons que les régies gouvernementales des 
alcools augmentent les prix des boissons alcoolisées caféinées pour refléter leur potentiel de 
risque plus élevé. Cette question est cependant complexe, car le prix actuel de ces boissons 
incite les consommateurs à acheter des produits prémélangés, ce qui leur évite d’avoir à 
acheter l’alcool et les boissons énergisantes séparément pour préparer eux-mêmes des 
cocktails caféinés. Par conséquent, les boissons alcoolisées caféinées prémélangées 
constituent l’option la plus économique pour les Canadiens qui désirent consommer une 
boisson associant caféine et alcool. Étant donné que les boissons prémélangées contiennent 
relativement peu de caféine par rapport aux boissons énergisantes ordinaires, la hausse des 
prix pourrait contribuer à réduire les risques, mais seulement si les consommateurs 
continuent d’acheter des boissons prémélangées au lieu de préparer des cocktails maison à 
base de boissons énergisantes sans alcool, dont la teneur en caféine sera plus élevée. 
 
8.3 Étiquetage 
En octobre 2011, Santé Canada a modifié la classification des boissons énergisantes 
ordinaires (non alcoolisées) : auparavant catégorisées comme produits de santé naturels, elles 
sont maintenant considérées comme des aliments conformément à la Loi sur les aliments et 
drogues. Cette modification visait à faciliter la surveillance réglementaire, notamment en ce 
qui concerne la teneur maximale en caféine des boissons énergisantes ordinaires, à obliger les 
fabricants à fournir la liste complète des ingrédients (y compris la teneur en caféine) sur les 
étiquettes et à y imprimer une mise en garde contre la combinaison avec l’alcool. Les 
boissons alcoolisées caféinées prémélangées sont également régies par la Loi sur les aliments 
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et drogues; cependant, comme elles sont vendues en tant que boissons alcoolisées, les 
fabricants sont seulement obligés d’indiquer leur teneur en alcool sur l’étiquette. Les 
exigences en matière d’étiquetage sont donc peu uniformes et semblent moins strictes pour 
les boissons alcoolisées caféinées prémélangées, qui sont assurément plus dangereuses que 
les boissons ordinaires, car elles contiennent de l’alcool en plus de la caféine. 
 
Une seconde question relative à l’étiquetage est la présence obligatoire d’une mise en garde 
contre la combinaison avec l’alcool sur toutes les boissons énergisantes ordinaires (p. ex. le 
Red Bull) en vente au Canada. D’après une étude réalisée en Colombie-Britannique, un 
pourcentage important de jeunes adultes buveurs qui consomment régulièrement des boissons 
alcoolisées caféinées sont déjà au courant de cette mise en garde, mais continuent malgré tout à 
adopter ce comportement (Brache et Stockwell, 2010). Par ailleurs, la présence de boissons 
alcoolisées caféinées prémélangées sur le marché pourrait donner l’impression que le 
gouvernement approuve le fait de mélanger alcool et caféine, et qu’il s’agit d’une pratique 
sécuritaire. 
 
8.4 Emballage et marketing 
L’emballage de certaines boissons énergisantes alcoolisées prémélangées est presque identique 
à celui de leur version sans alcool (p. ex. Rockstar+vodkaMC). Par conséquent, les agents 
d’application de la loi, les propriétaires de magasins, les consommateurs et les parents peuvent 
confondre les deux types de boissons (Simon et Mosher, 2007). D’après une étude portant sur 
la consommation de boissons alcoolisées caféinées chez les étudiants d’une université de 
l’Ouest canadien, certains étudiants achètent des boissons énergisantes alcoolisées parce qu’ils 
peuvent les consommer dans des lieux publics où il est interdit de consommer de l’alcool, étant 
donné que leur contenant est virtuellement identique à celui des boissons énergisantes sans 
alcool (Brache et Stockwell, 2010). De plus, la promotion des boissons énergisantes ordinaires 
cible les adolescents et les jeunes adultes, notamment les étudiants au collège et à l’université, 
et ces boissons sont souvent offertes gratuitement lors d’événements éducatifs, festifs ou 
sportifs sur le campus. Les fabricants de boissons énergisantes engagent également des 
étudiants universitaires pour faire la promotion de leurs produits auprès de leurs pairs (Simon 
et Mosher, 2007). Ces techniques efficaces de marketing direct employées par les fabricants de 
boissons énergisantes pourraient influencer indirectement la consommation de boissons 
énergisantes alcoolisées si ces produits sont visuellement semblables à leurs équivalents sans 
alcool. 
 
Par ailleurs, les techniques de marketing non traditionnelles visant à promouvoir les boissons 
énergisantes ordinaires auprès des jeunes et des jeunes adultes pourraient favoriser la vente de 
certaines boissons alcoolisées caféinées, puisqu’elles sont faciles à confondre avec les produits 
équivalents non alcoolisés. Ainsi, la différence entre la croissance des ventes de Bacardi 
RevMC, une boisson emballée et commercialisée comme un « cooler » traditionnel, et de 
Rockstar+vodkaMC, dont l’emballage est presque identique à son équivalent sans alcool, 
pourrait s’expliquer par l’utilisation de ces techniques de marketing par les fabricants des 
boissons énergisantes RockstarMC (figure 4). 
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En résumé, les politiques actuelles sur les boissons alcoolisées caféinées ont permis de réduire 
la teneur en caféine des produits prémélangés et possiblement de les rendre plus sécuritaires. 
Toutefois, les boissons alcoolisées caféinées prémélangées se vendent à peu près au même prix 
que les boissons énergisantes ordinaires, même si leur consommation est certainement plus 
risquée en raison de leur teneur en alcool. En outre, les exigences en matière d’étiquetage des 
boissons énergisantes ordinaires sont plus strictes que celles de leurs équivalents alcoolisés, 
malgré les risques supplémentaires associés aux boissons qui contiennent de la caféine et de 
l’alcool. 
 

Figure 4 : Comparaison des ventes de boissons alcoolisées caféinées, Colombie-Britannique, de 2005 à 2010 

Source : BC Liquor Distribution Branch; les auteurs conservent les données dans leurs dossiers. 

9.0 Recommandations 
 
En octobre 2011, Santé Canada a publié un document de consultation intitulé Approche de 
gestion des boissons énergisantes contenant de la caféine proposée par Santé Canada (Santé 
Canada, 2011). Ce document contient plusieurs propositions de modifications aux politiques 
relatives au changement de catégorie des boissons énergisantes, qui sont maintenant 
considérées comme des aliments et non comme des produits de santé naturels. Entre autres, 
dans le cadre de cette approche, on suggère d’inscrire une mise en garde contre le mélange 
avec l’alcool sur toutes les boissons énergisantes et d’interdire la vente de boissons 
alcoolisées caféinées prémélangées au Canada. En tout, Santé Canada a reçu 71 réponses au 
cours de la période de consultation, toutes en faveur de l’interdiction de la vente de boissons 
alcoolisées caféinées prémélangées (Santé Canada, 2012). 
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De nombreux intervenants semblent croire que l’interdiction de vendre des boissons 
alcoolisées caféinées réduira les risques et les méfaits associés à ce type de consommation. 
Toutefois, si ces produits relativement plus sécuritaires dont la teneur en caféine est 
réglementée sont retirés du marché, les consommateurs pourraient se tourner vers les 
boissons alcoolisées caféinées qu’ils préparent eux-mêmes, lesquelles présentent encore plus 
de risques pour les raisons invoquées ci-dessus. Par conséquent, si Santé Canada décide 
d’interdire la vente de boissons alcoolisées caféinées prémélangées au cours des prochains 
mois, il sera important d’allouer des ressources importantes aux politiques et programmes 
visant à dissuader les consommateurs de mélanger alcool et boissons énergisantes. 
 
Bien que nous saluions les récents efforts de Santé Canada pour améliorer la réglementation 
en matière de vente et de consommation de boissons énergisantes sans alcool, il existe 
toujours des lacunes en ce qui concerne les boissons alcoolisées caféinées. Dans cette 
réglementation, Santé Canada propose entre autres d’obliger les fabricants à inscrire une 
mise en garde contre le mélange avec l’alcool sur les boissons énergisantes (Santé Canada, 
2011). Or, plusieurs fabricants de boissons énergisantes respectent déjà cette exigence et, 
comme le démontrent les données du sondage réalisé en Colombie-Britannique, la grande 
majorité des jeunes adultes qui consomment des boissons alcoolisées caféinées sont au 
courant de ces mises en garde, mais elles ne les dissuadent pas de mélanger alcool et 
boissons énergisantes (Brache et Stockwell, 2010). 
 
À la lumière des données sur les interventions efficaces pour réduire la consommation 
d’alcool ainsi que les méfaits et coûts associés, et compte tenu du contexte juridique et 
politique actuel, nous formulons les recommandations suivantes en matière de politiques, de 
réglementation et de sensibilisation, dans le but de réduire les problèmes de santé et de 
sécurité associés à la consommation de boissons alcoolisées caféinées au Canada. 
 
9.1 Recommandations en matière de politiques 
 
• Augmenter le prix des boissons alcoolisées caféinées prémélangées pour qu’il reflète leur 

potentiel de risque élevé par rapport aux boissons énergisantes ordinaires. Ces hausses de 
prix ne doivent cependant pas rendre les boissons caféinées prémélangées, dont la teneur 
en caféine est plus faible, moins attrayantes financièrement que les boissons alcoolisées 
caféinées préparées par les consommateurs8. 

 
9.2 Recommandations en matière de réglementation 
 
• Adopter des règlements visant à limiter ou à interdire la vente de boissons énergisantes 

sans alcool et de boissons alcoolisées caféinées dans les lieux à risque élevé (p. ex. les 
bars et les boîtes de nuit). Ces règlements pourraient par exemple fixer une teneur 

                                            
 
 
8 Selon les données disponibles, les boissons alcoolisées caféinées semblent être généralement consommées dans des endroits non soumis à 
la réglementation, ce qui signifie que certaines interventions, comme celles touchant les prix et l’étiquetage, pourraient s’avérer les plus 
efficaces pour modifier les comportements. 
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maximale en caféine pour les boissons énergisantes offertes dans les établissements 
détenant un permis de vente d’alcool (p. ex. une teneur maximale de 30 mg par portion) 
ou interdire carrément la vente de boissons énergisantes dans ces établissements. 
 

• Exiger d’apposer une mise en garde plus visible sur les boissons énergisantes ordinaires 
et les boissons alcoolisées caféinées prémélangées énonçant les risques associés au 
mélange de caféine et d’alcool et exiger d’indiquer la teneur en alcool et en caféine de 
toutes les boissons alcoolisées caféinées prémélangées vendues au Canada. 

 
• Adopter des règlements obligeant les fabricants à présenter les versions alcoolisées et non 

alcoolisées des boissons énergisantes dans des emballages distincts pour réduire le risque 
que les boissons alcoolisées caféinées prémélangées soient consommées clandestinement. 

 
9.3 Recommandations en matière de sensibilisation 
 
• Élaborer et mettre en œuvre une campagne de sensibilisation publique moderne et 

proactive visant à diminuer la consommation de boissons alcoolisées caféinées, qu’elles 
soient prémélangées ou préparées par les consommateurs. Cette campagne devrait être 
basée sur les pratiques exemplaires en matière de sensibilisation au changement des 
comportements liés à la santé (voir l’annexe II) et pourrait s’inspirer du travail 
d’Éduc’alcool au Québec (http://educalcool.qc.ca/wp-content/uploads/2011/12/ 
Boissons_energisantes.pdf). La campagne devrait également faire explicitement référence 
aux nouvelles directives de consommation d’alcool à faible risque du Canada et mettre 
l’accent sur les risques accrus de la consommation d’alcool pour les jeunes et les jeunes 
adultes (Butt et coll., 2010). 

 
9.4 Recommandations en matière de recherche 
 
• Inclure le critère « consommation de boissons alcoolisées caféinées » dans les protocoles 

de dépistage comme indice laissant présager une consommation d’alcool risquée ou 
dangereuse, surtout chez les jeunes et les jeunes adultes, étant donné l’association entre la 
consommation de boissons alcoolisées caféinées et l’augmentation du risque de méfaits. 
Par ailleurs, il faudrait accroître la surveillance et la recherche sur la consommation de 
boissons alcoolisées caféinées et ses répercussions sur la santé et la sécurité, afin de 
mieux comprendre les habitudes de consommation, les risques et les méfaits, et d’orienter 
l’élaboration et l’évaluation des initiatives en matière de politiques. 
 

• Mettre sur pied des initiatives de recherche sur la consommation de boissons alcoolisées 
caféinées et sur les risques associés, et utiliser les données recueillies pour contrôler et 
évaluer les politiques et les programmes de réduction des méfaits et des coûts associés à 
la consommation de boissons contenant de l’alcool et de la caféine. 

 
Ces recommandations concordent avec les données sur les interventions efficaces pour 
réduire les méfaits et les coûts liés à l’alcool présentées dans le tableau 3. 

http://educalcool.qc.ca/wp-content/uploads/2011/12/Boissons_energisantes.pdf
http://educalcool.qc.ca/wp-content/uploads/2011/12/Boissons_energisantes.pdf
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Tableau 3 : Recommandations, justifications et études à l’appui 

Recommandations Justifications Études 
Politiques (accessibilité économique) : Augmenter le 
prix des boissons alcoolisées caféinées prémélangées 
pour qu’il reflète leur potentiel de risque élevé par 
rapport aux boissons énergisantes ordinaires. Ces 
hausses de prix ne doivent cependant pas rendre les 
boissons caféinées prémélangées moins attrayantes 
financièrement que les boissons alcoolisées caféinées 
préparées par les consommateurs. 

Comme c’est le cas pour beaucoup d’autres produits, 
lorsque le prix de l’alcool augmente, sa consommation 
diminue. Hausser le prix des boissons alcoolisées est 
l’une des mesures les plus efficaces pour réduire la 
consommation d’alcool ainsi que les méfaits et les coûts 
associés à cette consommation à l’échelle de la 
population. 

Babor et coll., 2010, 
chapitre 6 : « Pricing and 
taxation ». 

Réglementation (accessibilité physique) : Adopter des 
règlements visant à limiter ou à interdire la vente de 
boissons énergisantes sans alcool et de boissons 
alcoolisées caféinées dans les lieux à risque élevé 
(p. ex. les bars et les boîtes de nuit). Ces règlements 
pourraient par exemple fixer une teneur maximale en 
caféine pour les boissons énergisantes offertes dans les 
établissements détenant un permis de vente d’alcool 
(p. ex. une teneur maximale de 30 mg par portion) ou 
interdire carrément la vente de boissons énergisantes 
dans ces établissements. 

Limiter l’accessibilité physique d’un produit sur le marché 
permet d’en réduire la consommation. Interdire la vente 
de boissons énergisantes ordinaires dans les bars et les 
boîtes de nuit ou imposer une teneur maximale en 
caféine pour les boissons énergisantes vendues dans ces 
établissements permettrait de réduire la consommation 
de caféine et d’alcool dans ces environnements à risque 
élevé. 

Babor et coll., 2010, 
chapitre 7 : « Physical 
availability ». 

Réglementation (sensibilisation et persuasion du 
public) : Exiger d’apposer une mise en garde plus 
visible sur les boissons énergisantes ordinaires et les 
boissons alcoolisées caféinées prémélangées énonçant 
les risques associés au mélange de caféine et d’alcool 
et exiger d’indiquer la teneur en alcool (par rapport à 
une consommation standard) et en caféine (par 
rapport à une tasse de café) de toutes les boissons 
alcoolisées caféinées prémélangées. 

Bien qu’il n’ait pas été démontré que les étiquettes de mise 
en garde permettent à elles seules de modifier les 
comportements, elles peuvent servir à transmettre des 
connaissances et à faire adopter de nouvelles attitudes au 
sujet de comportements précis. Par conséquent, 
lorsqu’elles sont associées aux interventions en matière de 
politiques, de réglementation et de sensibilisation, elles 
contribuent à changer les mentalités sur la question de 
l’alcool. Par ailleurs, la liste des ingrédients figure sur 
l’emballage de la plupart des produits vendus au Canada; il 
n’y a donc pas de raison que les boissons alcoolisées 
caféinées échappent à cette exigence. 

Babor et coll., 2010, p. 192-
193 : données prouvant que 
les étiquettes de mise en 
garde permettent de 
sensibiliser les gens et de leur 
faire adopter de nouvelles 
attitudes. 

Réglementation (marketing et promotion) : Adopter 
des règlements sur l’emballage responsable (p. ex. 
obliger les fabricants à présenter les versions 
alcoolisées et non alcoolisées des boissons 
énergisantes dans des emballages distincts). 

Des témoignages anecdotiques et des données limitées 
laissent croire que les jeunes et les jeunes adultes 
consomment des boissons énergisantes alcoolisées dont 
l’emballage est virtuellement identique à celui de leurs 
équivalents sans alcool. Cette consommation peut 
difficilement être contrôlée, car il est facile de confondre 
les boissons énergisantes alcoolisées et leur version sans 
alcool. Obliger les fabricants à présenter les deux types 
de produits dans des contenants distincts permettrait de 
mieux différencier les boissons énergisantes avec et sans 
alcool. 

Reportage qui présente un 
témoignage anecdotique sur 
l’impossibilité de différencier 
les boissons énergisantes avec 
et sans alcool : 
http://www.simcoe.com/ 
print/1037897.  
Recommandation semblable 
formulée par le Marin Institute 
dans Simon, M. et J. Mosher. 
Alcohol, energy drinks, and 
youth: A dangerous mix, 2007. 
D’après une étude portant sur 
la consommation de boissons 
alcoolisées caféinées chez les 
étudiants d’une université de 
l’Ouest canadien, quelques 
répondants affirmaient 
consommer ces boissons parce 
qu’il est impossible de les 
distinguer des boissons 
énergisantes sans alcool, ce qui 
leur permet de les consommer 
clandestinement dans des lieux 
où la consommation d’alcool 
est interdite (Brache et 

http://www.simcoe.com/print/1037897
http://www.simcoe.com/print/1037897
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Stockwell, 2010). 

Sensibilisation : Élaborer et mettre en œuvre une 
campagne de sensibilisation publique moderne et 
proactive visant à diminuer la consommation 
simultanée d’alcool et de caféine. Cette campagne 
devrait être basée sur les pratiques exemplaires en 
matière de sensibilisation au changement des 
comportements liés à la santé (voir l’annexe II). 

Bien qu’il n’ait pas été démontré que les campagnes de 
sensibilisation du public et en milieu scolaire à court 
terme permettent à elles seules de modifier les 
comportements, lorsqu’elles sont bien conçues, mises en 
œuvre à plus long terme et associées à des mesures 
politiques et réglementaires, elles peuvent contribuer à 
modifier les comportements, comme le prouvent les 
campagnes sur l’alcool au volant et le tabagisme. Le 
recours à des pratiques exemplaires en matière de 
sensibilisation au changement des comportements liés à 
la santé (voir l’annexe II) peut accroître l’efficacité de ces 
campagnes de sensibilisation et de prévention. 

Babor et coll., 2010, 
chapitre 11; Stead et coll., 
2009. 

10. Conclusion 
 
Les données disponibles sur les ventes et les résultats des enquêtes semblent indiquer que la 
consommation simultanée de caféine et d’alcool est un phénomène répandu qui continue de 
gagner en popularité au Canada, surtout chez les jeunes et les jeunes adultes. Les études 
réalisées à ce jour laissent également croire que la consommation de boissons énergisantes 
mélangées à de l’alcool comporte des risques plus importants que ceux associés à la seule 
consommation d’alcool ou de boissons énergisantes. Ce résultat est probablement attribuable 
à la diminution de la sensation d’ébriété et à la consommation accrue d’alcool associées à ces 
boissons. Étant donné que l’alcool représente déjà l’une des principales causes de décès et 
d’incapacité évitables chez les jeunes et les jeunes adultes, il est urgent de mettre en place 
une série complète d’initiatives proactives visant à diminuer la consommation simultanée de 
boissons énergisantes et d’alcool afin de réduire les risques associés pour la santé et la 
sécurité. À l’instar des campagnes réussies contre l’alcool au volant et le tabagisme, ces 
efforts devraient intégrer des initiatives interreliées et complémentaires en matière de 
politiques, de réglementation et de sensibilisation basées sur des recherches et des initiatives 
de surveillance de grande qualité. 
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Annexe I : Définition des termes 
 
Boisson alcoolisée caféinée de nouvelle génération : Boisson sucrée à teneur élevée en 
caféine qui se mélange facilement à d’autres boissons pour la préparation de cocktails. 
Comparées à l’ancienne génération de liqueurs à base de café (p. ex. Kahlua, Baileys), les 
boissons alcoolisées caféinées de nouvelle génération ont une teneur plus élevée en caféine 
par portion. 
 
Boisson alcoolisée caféinée mélangée par le consommateur : Boisson alcoolisée caféinée, 
préparée par un consommateur ou un barman, qui résulte du mélange d’une boisson 
énergisante sans alcool et d’une boisson alcoolisée. 
 
Boisson alcoolisée caféinée prémélangée : Boisson alcoolisée caféinée emballée et vendue 
dans un contenant unique qui est composée d’un mélange de boisson énergisante et de 
boisson alcoolisée ou d’une boisson alcoolisée additionnée d’une grande quantité de caféine. 
 
Boisson alcoolisée caféinée : Boisson alcoolisée qui contient de la caféine. 
 
Boisson énergisante (boisson énergisante ordinaire, non alcoolisée ou sans alcool) : 
Boisson qui, d’après son fabricant, donne un regain d’énergie ou améliore la vivacité 
d’esprit. 
 
Consommation simultanée : Consommation de deux substances (p. ex. de l’alcool et de la 
caféine) en même temps. 
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Annexe II : Pratiques exemplaires en matière de sensibilisation au 
changement des comportements liés à la santé 
 

• Diffuser des messages adaptés : Les groupes cibles doivent être clairement définis, 
et les messages doivent être adaptés à leurs valeurs, attitudes et besoins. Il est 
important de développer la capacité à appréhender le problème du point de vue de 
multiples groupes cibles. 
 

• Multiplier les approches : Les messages doivent s’adresser à un public varié, être 
diffusés par divers médias et véhiculer des idées diversifiées mais complémentaires. 

 
• Favoriser globalement la responsabilité sociale : Les messages doivent faire valoir 

que le problème et sa solution concernent l’ensemble de la société et non seulement la 
fraction de la population qui adopte le comportement plus fréquemment. Cela permet 
d’éviter de jeter le blâme sur les autres et de les laisser trouver des solutions. 

 
• Renforcer le soutien social : Offrir un soutien social permet d’aider les personnes 

qui adoptent ce comportement à modifier leur façon d’agir. 
 
• Éviter de faire la morale : Il faut présenter le problème de façon intéressante pour le 

public cible, sans tomber dans un discours moralisateur. 
 
• Envoyer des messages positifs : Les messages positifs empreints d’humour et 

d’empathie sont généralement plus efficaces que les messages axés sur la peur. 
 
• Établir une image de marque : L’image de marque, qui s’est avérée efficace dans le 

cadre de la publicité commerciale, constitue un outil précieux pour améliorer les 
campagnes de sensibilisation du public. 

 
• Contrer les messages divergents de façon proactive : Les normes et messages 

divergents doivent être clairement cernés et contrés. Ces messages peuvent être de 
nature explicite (p. ex. des fabricants de produits de tabac qui défendent la liberté et le 
libre choix pour favoriser la vente de cigarettes) ou implicite, c’est-à-dire qu’ils sont 
issus des normes sociales en vigueur (p. ex. parcourir de courtes distances en voiture, 
plutôt qu’en autobus ou à pied). 

 
• Accorder de l’importance à la planification : La planification est essentielle en 

marketing social, car elle permet de définir des objectifs clairs et mesurables, de cibler 
les personnes qui ont besoin de changement ou peuvent le faciliter, de déterminer les 
changements qui correspondent à leurs besoins et de reconnaître ses adversaires dans 
un but de coopération ou d’opposition. 

 
Source : Stead, Gordon, Holme, Moodie, Hastings et Angus, 2009. Tiré du site 

http://www.jrf.org.uk/sites/files/jrf/alcohol-attitudes-behaviour-full.pdf. 
 

http://www.jrf.org.uk/sites/files/jrf/alcohol-attitudes-behaviour-full.pdf
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